
En septembre prochain, le nouveau marché d'alimentation sera mis en place. Vos élus ont voulu
profiter de cette occasion pour proposer la mise en place de menus végétariens. 

Tous les enfants inscrits à la restauration scolaire pourront bénéficier, à la demande de leurs parents
lors des inscriptions scolaires, d'un régime végétarien tous les jours de la semaine (choix pour l'année
entière). 

Les menus végétariens c'est tout simplement un menu qui ne contient pas de chair animale, viande ou
poisson. Grâce à une juste association de céréales, de légumes, de légumineuses, de féculents, de
fruits, d'oeufs et de produits laitiers, les menus végétariens garantissent chaque jour un apport en
protéines comparable à celui des menus carnés ou à base de poisson. 

 

 

Le tarif du menu végétarien est le même que pour les autres menus soit entre 1,71 € et 3,41 € selon le
quotient familial. 

Ce nouveau menu végétarien de Serris, s'inscrit dans une démarche globale. Comme pour l'ancien
marché alimentaire, le prestataire Elior proposera également des repas bio une fois par mois et
privilégie les produits locaux et circuits courts. 

Consulter les menus de la rentrée pour les mois de septembre et octobre 2018. 
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Du nouveau dans les assiettes
À partir de la rentrée, l'offre de la restauration scolaire et du portage repas s'étoffe
avec un menu végétarien !
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Consulter les menus de la rentrée pour les mois de septembre et octobre 2018. 

 

Des repas végétariens également pour les aînés 
Les menus végétariens ne seront pas proposés qu'aux enfants. En effet,
à partir de septembre, les aînés ou personnes dépendantes inscrits au
portage repas proposé par le Centre Communal d'Actions Sociales
(CCAS) de la Ville, pourront également opter pour ce régime du lundi au
vendredi (hors jours fériés). 
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